ALLOCATION AF GROS MILLESIME 2021/ DEADLINE AU 15 Janvier 2023

Bonjour Pascal, 
J’espère que tu vas bien. Je suis désolée que nous ne nous soyons pas vu lorsque tu es passé en Bourgogne, ce sera pour une prochaine fois j’espère. Comme nous travaillons maintenant uniquement avec des allocations d’une année sur l’autre, je te fais passer le courrier pour les allocations du millésime 2021 (sui sera prêt l’année prochaine). 
Pour ton alloc des 2020 la commande va partir la semaine prochaine. 
Je te laisse regarder et revenir vers moi rapidement, la date limite est fixée au 25/12/2022.

Re bonjour Igor,
Comme promis ce matin lors de votre dégustation, voici l’allocation packagée des 2021 proposée pour Simple ainsi que le courrier d’accompagnement. La deadline de réponse est fixée au 25/12/2022, je vous laisse donc regarder et me donner réponse avant cette date. 
J’ai été ravie de vous revoir avec Sandro et je vous souhaite un séjour agréable en Bourgogne.
A bientôt,
Caroline

Bonjour David,
J’espère que ce courrier vous trouvera en pleine forme.
Nous avons maintenant terminé d’entonner les vins du millésime 2022 et sommes ravis d’avoir à la fois qualité et quantité, tout particulièrement après plusieurs petites récoltes en volume.
Les allocations pour le millésime 2021, le plus petit jamais produit sur le Domaine, ont été plus que jamais très difficiles à arbitrer afin répartir ces petits volumes équitablement pour servir au mieux chacun d’entre vous.
 Afin d’optimiser les quantités qui vous sont proposées, nous avons choisi de renoncer pendant au moins 2 ans, à toutes les dégustations de vins en bouteilles, et à toutes les réceptions de clients privés au Domaine. Désormais, seuls les clients professionnels sont invités à venir déguster les vins sur futs à la cave entre novembre et mars.
Comme l’an passé, l’allocation qui vous est proposée en pièce jointe à cet email doit être considérée comme un « package » de vins. Elle ne sera enregistrée qu’après réception de votre validation.
Ce « package » n’est pas modifiable mais peut être réduit de manière proportionnelle pour tous les vins qui le composent.
La date limite de validation des allocations des 2021 est fixée au 10 Février 2023. Après cette date, toutes les allocations non confirmées seront automatiquement annulées.
Portez-vous bien, prenez soin de vous et de vos proches,
Caroline
PS : Pour rappel : toutes les allocations sont proposées en € HT, ex cellar Beaune. Pour le millésime 2021, les génériques seront livrés en cartons de 12 prioritairement- Les grands crus sont proposés en caisses bois de 6 ( ou cartons de3) –
Toute demande de documents (analyses, certificats de pureté, etc) sera facturé 150€ HT et doit être spécifiée à la confirmation de commande- Nous avons certains accord d’exclusivité sur des pays ou nous ne souhaitons pas que les vins soient vendus et notre système de traçabilité nous permet de retracer l’origine des vins. Il est donc préférable, lorsque les vins doivent être revendus à l’export, de nous demander notre accord préalable sur la zone.
Enfin, nous informons tous nos clients qui souhaitent enlever leurs vins entre avril et Octobre, que nous ne chargerons que dans un camion climatisé, sans quoi, nous refuserons le chargement, ceci dans un but de préserver la qualité de nos vins pour le client final.
Les vins destinés au marché français seront préparés à partir de décembre 2023/ janvier 2024.

Bonjour,
J’espère que ce courrier vous trouvera en pleine forme.
Nous avons maintenant terminé d’entonner les vins du millésime 2022 et sommes ravis d’avoir à la fois qualité et quantité, tout particulièrement après plusieurs petites récoltes en volume.
Depuis plusieurs années déjà, nos vins sont proposés sous forme d’allocations packagées à nos clients. A cette période de l’année, il nous est parfois possible de retrouver quelques quantités et j’ai donc une petite allocation packagée à vous proposer. 
L’allocation qui vous est proposée en pièce jointe à cet email doit être considérée comme un « package » de vins. Elle ne sera enregistrée qu’après réception de votre validation.
Ce « package » n’est pas modifiable mais peut être réduit de manière proportionnelle pour tous les vins qui le composent.
La date limite de validation de cette allocation est fixée au 31 Janvier 2023. Après cette date, toutes les allocations non confirmées seront automatiquement annulées.
Si vous choisissez de valider cette allocation, nous vous donnerons une date de mise a disposition approximative, ainsi que le montant des frais de port si vous ne souhaitez pas venir chercher les vins au Domaine.

Portez-vous bien, prenez soin de vous et de vos proches,
Caroline PARENT-GROS
Directrice générale
Domaine AF GROS

